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OBJECTIF : conclure un protocole à l'accord de stabilisation et d'association entre les Communautés
européennes et leurs États membres, d'une part, et la Serbie, d'autre part, afin de tenir compte de
l'adhésion de la Croatie à l'Union européenne.

ACTE NON LÉGISLATIF : Décision (UE) 2015/1292 du Conseil relative à la conclusion, au nom de
l'Union européenne et de ses États membres, du protocole à l'accord de stabilisation et d'association entre
les Communautés européennes et leurs États membres, d'une part, et la République de Serbie, d'autre part,
afin de tenir compte de l'adhésion de la République de Croatie à l'Union européenne.

CONTENU : la décision  au nom de l'Union et de ses États membres, le protocole à l'accord deapprouve
stabilisation et d'association entre les Communautés européennes et leurs États membres, d'une part, et la
République de Serbie, d'autre part, visant à tenir compte de l'adhésion de la République de Croatie à
l'Union européenne.

Conformément à la , le protocole a été signé, sous réserve de sadécision 2014/517/UE du Conseil
conclusion.

ENTRÉE EN VIGUEUR : 20.7.2015.

http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:32014D0517&from=FR
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